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PREAMBULE 

Le 16 fevrier 2006, le Comite permanent des comptes publics a tenu des 
audiences apropos du rapport de suivi de 2005 du verificateur general (le 
verificateur) siu- les services de sante mentale pour enfants administres par le 
ministere des Services a l'enfance et a lajeunesse (section 4.02 de son Rapport 
annuel 2005). Le Comite souscrit aux constatations et aux recommandations du 
verificateur. 

Le present rapport decoule du Rapport annuel 2005 du verificateur et des 
audiences de fevrier 2006 du Comite. Le Comite tient des audiences auxquelles 
comparaissent des fonctionnaires ministeriels pour discuter de tapports de 
verification selectionnes, dans le but d'obtenir de !'information ajour sur Jes 
mesures correctrices.prises en reponse a une verification et suite a la reponse 

. initiale du ministere conceme. Les procedures du Comite incluent la tenue 
d' audiences et des deliberations et, tres frequemment, la publication d 'un rapport 
renfermant de nouvelles recommandations. Les rapports sont deposes a 
I' Assemblee legislative et le Comite s'attend a ce que le ministere verifie 
foumisse une reponse exhaustive dans un delai prescrit, pour indiquer Jes mesures 
correctrices prises dans le but de se conformer aux recommandations. · 

Un rapport du Cornite renferme de !'information de base qui est repartie dans des 
sections qui correspondent a la structure du rapport de verification, et qui est 
suivie des principales constatations decoulant des audiences et, si necessaire, de 
nouvelles recommandations. 

Dans le cas des services de sante mentale pour enfants, le Comite a tenu des 
audiences en fevrier 2004 et a emis un rapport en juillet 2004 au sujet du rapport 
de verification qui avait et~ inclus dans la section 3.02 du Rapport annuel 2003 du 
verificateur. Le present rapport renferme Jes constatations et recommandations du 
Comite dans Jes domaines presentant un inten':t particulier pour Jes membres du 
Cornite. On trouve le contenu integral des audiences dans le Journal des debats, 
lequel constitue le registre textuel des audiences. 

Remerciements 

Le Comite tient a remercier Jes fonctionnaires du minist6-e des Services a 
l'enfance et a lajeunesse pour leur presence pendant Jes audiences. En outre, ii 
souligne !'aide fournie pendant Jes audiences par le Bureau du verificateur 
provincial, par le greffier du Cornite, et par le personnel des Services de 
recherches et d'information de la Bibliotheque de I' Assemblee legislative. 

1. OBJECTIFS ET PRINCIPALES C0NSTATATI0NS DE LA VERIFICATION 

La verification de 2003 avait pour objectif de determiner si Jes procedures 
administratives suivies par le ministere permettaient de faire en sorte : 
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• que la qualite et le resultat des services fournis par !es organismes 
communautaires soient surveilles et evalues; 

• que !es paiements de transfert aux organismes etaient raisonnables et 
suffisamment control es 1. 

Dans sa verification de 2003, le verificateur a conclu que le ministere ne 
surveillait et n'evaluait pas adequatement la qualite des services fournis par !es 
organismes communautaires qu'il finan9ait. Il a constate que le ministere 

• n'avais pas etabli de normes de qualite ni de criteres d'evaluation des 
services; 

• n'avait pas etabli de normes de delais d'acces aux services raisonnables et 
proportionnels aux besoins de chaque enfant; 

• ne surveillait pas l'ampleur et l'impact des longs delais d'attente; 

• ne recevait pas d'information des organismes sur !es resultats des services 
fournis. 

La verification a egalement revele que !es decisions de financement n'etaient pas 
fondees sur des renseignements suffisamment detailles et pertinents, qu'ils soient 
financiers ou fonctionnels, de la part des organismes. Un grand nombre des 
recommandations enoncees dans le rapport de verification de 2003 portaient sur 
des problemes souleves !ors d'une verification de 1997 portant sur le meme 
programme2

• 

2. DEMANDE D'UNE REPONSE DU MINISTERE DE LA PART DU COMITE 

Le Comite permanent des comptes publics demande au ministere des Services a 
l'enfance et a lajeunesse de donner au greffier du Cornite une reponse par ecrit 
dans Jes 120 jours civils qui suivent le depot du present rapport aupres du 
President de I' Assemblee legislative, sauf stipulation contraire formulee dans une 
recommandation, comme c'est le cas dans Jes recommandations 2 et 7. 

2.1. Recommandations du Comite 

1. Que le ministere des Services a I' enfance et a la jeunesse veille a ce que le 
continuum de services decoulant de son nouveau cadre strategique reponde aux 
besoins des collectivites, des parents et surtout des enfants, tout en assurant la 
plus grande transparence possible. 

Il incombe au ministere de presenter au greffier du Comite, dans !es 120 jours qui 
suivent le depot du present rapport devant I' Assemblee legislative, une reponse 

· par ecrit a cette recommandation. 

2. Que le ministere des Services a l'enfance et a lajeunesse soumette au Comite 
un rapport apropos des mesures des resultats etablis et a propos de la fiabilite des 
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donnees de base pour !es programmes nouvellement finances et !es services 
fondamentaux definis dans son nouveau cadre strategique, durant une 
comparution devant le Comite au printemps de 2007. 

3. Que le ministere des Services a l'enfance et a lajeunesse soumette au Comite 
un rapport sur le modele qu'il a mis au point et qui doit etre utilise par !es 
organismes et !es bureaux regionaux afin d'assurer l'uniformite du processus 
d'enregistrement des donnees concemant !es delais et !es listes d'att_ente. Le 
Comite demande au ministere de lui fournir une copie du modele avant sa . 
comparution devant lui au printemps de 2007. 

4. Que le ministere des Services a l'enfance et a lajeunesse fournisse au Comite 
des eclaircissements concemant ia phrase« 7 165 clients (58 %) ont obtenu des 
services dans le mois qui a suivi I' aiguillage »plus haut. 

5. Que le ministere des Services a l'enfance et a lajeunesse soumette au Comite 
un rapport sur !es resultats obtenus apres la publication d'un deuxieme rapport sur 
!es donnees de base, surtout en ce qui conceme !es delais d'attente et !es mesures 
des resultats . 

.6. Que le ministere des Services a l'enfance et a lajeunesse veille ace qu'il 
obtienne et et surveille regulierement !es donnees concemant !es listes et delais 
d'attente. 

7. Que le ministere des Services a I' enfance et a la jeunesse foumisse une mise a 
jour sur !es systemes d'information au moment de sa comparution devant le 
Comite au printemps de 2007. 

8. Que le ministere des Services a I' enfance et a la jeunesse envisage I'option de 
conclure une entente contractuelle directe avec !es organismes qui foumissent des 
services dans le cadre du Programme intensif d'intervention precoce aupres des 
enfants autistes. 

9. Que le ministere des Services a l'enfance et a lajeunesse effectue une 
comparaison des couts, revisee et tenant compte de tous !es facteurs, entre !es 
options de services directs et de financement direct et presente !es resultats de 
cette evaluation au Comite. 

10. Que le ministere des Services l'enfance et a lajeunesse surveille le nombre 
des heures de service perdues. Le Comite s'attend ace que lorsque !es heures de 
service sont perdues pour des raisons echappant au controle de l'enfant, le 
ministere veille a ce que !es heures soient rattrapees ou que !es fonds s 'y 
rapportant soient recouvres. 
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3.APERCU 

Le ministere des Services it l'enfance et it lajeunesse finance plus de 
250 organismes qui muvrent dans le domaine de la sante mentale pour enfants, 
comprenant quelque 90 centres de sante mentale pour enfants et pour adolescents 
et programmes de consultations externes et un service de telepsychiatrie par 
l'intermediaire du Hospital for Sick Children. II administre directement deux 
etablissements de sante mentale pour enfants et adolescents : le Centre regional 
Thistletown pour enfants et adolescents it Etobicoke, et le Child and Parent 
Resource Institute it London. En 2004-2005, Jes programmes finances par le 
ministere ont dispense des services de sante mentale it quelque 153 000 enfants et 
adolescents3

• 

Dans le budget provincial de 2004, le gouvernement a attribue 25 millions de 
dollars en nouveaux fonds aux services de sante mentale pour enfants et 
adolescents. Ce montant est passe it 38 millions de dollars en 2005-2006. Cet 
investissement a aide it creer 113 nouveaux programmes et a etendu 
96 programmes existants, et s'est traduit par une augmentation de 3 % des fonds 
au chapitre des salaires du personnel travaillant dans Jes organismes 
communautaires. (Les services finances ont ete definis it !'aide de tableaux de 
planification communautaire4

.) En 2005-2006, l'investissement dans Jes services 
de sante mentale pour enfants et adolescents s'elevait it 461,6 millions de dollars5

• 

OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS DE 
VERIFICATION 

4. QUALITE DU SERVICE 

4.1 Rapport annuel 2003 du verificateur 

Pour la grande majorite des programmes finances, le ministere n'avait pas elabore 
de normes definissant un service acceptable ni de criteres pour evaluer la qualite 
des services. Par consequent, le ministere ne pouvait etre sfu que Jes programmes 
qu'il subventionnait repondaient bien aux besoins des clients ou que !'utilisation 
des ressources dans ce contexte etait optirnale. Le verificateur a constate que des 
directives de service avaient ete elaborees pour plusieurs des nouveaux 
programmes. II a cependant observe que le personnel de !'administration centrale 
du ministere considerait ces directives comme obligatoires, tandis que ce n'etait 
pas le cas pour le personnel de la plupart des bureaux regionaux. 

Le verificateur a recommande au ministere de fixer des normes de qualite pour Jes 
services et des criteres pour evaluer la qualite de ceux-ci. II estimait aussi qu'il 
serait bon d' effectuer des evaluations periodiques de la qualite des services et de 
collaborer avec les organismes partenaires pour prendre des mesures correctrices 
selon le besoin6

• 

4.2 Rapport de 2004 du Comite 

Le Coniite a recommande que le ministere des Services it I' enfance et it la 
jeunesse Jui presente 
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un rapport provisoire faisant etat des progres 
realises dans le cadre de son examen des services 
de sante mentale pour enfants et de la formulation 
de nouvelles orientations strategiques, et la 
definition des services de base et l' elaboration de 
normes et directives de service7

• 

4.3 Mise ajour de decembre 2005 du ministere 

Des normes de service permettent d'evaluer rigoureusement les services finances 
par le ministere et d' evaluer periodiquement leur qualite. Suite aI' application de 
ces normes, le ministere a lance certaines initiatives, dont la creation de mesures 
relatives aux norm es et aux resultats, a accorde de nouveaux fonds s'elevant a 
38 millions de dollars en 2005-2006 suite ala presentation du budget de 2004 et a 
etabli un cadre strategique pour la sante mentale des enfants et adolescents. 

Donnees et mesures des resultats 
De concert avec le Centre d' excellence provincial au Hospital of Eastern Ontario 
(CHEO) en sante mentale pour enfants et adolescents (le Centre d'excellence), le 
ministere a dresse un cadre d'evaluation pour surveiller !es resultats que 
fournissent les n9uveaux programmes finances au moyen des 38 millions de 
dollars an!lonces dans le budget provincial de 2004. 

Le cadre comporte deux phases, dont la premiere consiste asurveiller la mise en 
reuvre des nouveaux programmes et acreer une methodologie propre achacun 
des programmes en vue de la collecte de donnees. Des outils de collecte de 
donnees ont ete crees et mis al'essai. La collecte et !'analyse commenceront au 
printemps de 2006. La phase deux sera une evaluation plus detaillee des resultats 
de programmes precis. Le Centre d'excellence dirige le processus d'identification 
des programmes qui seront soumis a!'evaluation. La selection a commence. 

En outre, on fixe actuellement un critere de reference pour !es delais d'attente et 
les progres des clients, en se fondant sur de !'information obtenue au moyen des 
instruments Brie/Child and Family Phone Interview (BCFPI) et Child and 
Adolescent Functional Assessment Scale (CAFAS). Les deux instruments 
permettent au ministere de d~finir des donnees de reference par rapport 
auxquelles· il peut ensuite mesurer les resultats en matiere de rendement. 
L'instrument BCFPI est utilise par 108 organismes, tandis que !'instrument 
CAFAS est utilise par 107 organismes communautaires et programmes de services 
de consultations extemes dans des hopitaux. 

Les objectifs amoyen et along terme fixes pour les outils sont d'ameliorer le 
volume et la fiabilite des donnees et de creer «une culture de prestation des 
services fondee sur des donnees probantes ». Pour y parvenir, le ministere 
ameliore la formation des utilisateurs et met ajour les instruments BCFPI et 
CAFAS en les rendant plus conviviaux et en Jes traduisant en fran9ais. Le ministre 
evalue et surveille egalement de fa9on continue !'utilisation des instruments, tel 
qu'exige dans !es contrats de service conclus dans le contexte des paiements de 
transfert, et pour assurer la conformite. 
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D'autres mesures sont prises pour ameliorer Ia mise en reuvre des deux 
instruments et Ia qualite des donnees obtenues. Les donnees recueillies guident Ia 
formulation des politiques et foumissent notamment de !'information sur Jes 
delais d'attente et Jes resultats, ce qui aidera a developper le cadre strategique. 

Nouveaux investissements - Budget de 2004 
Les services nouveaux et etendus ont ete finances a Ia suite d'urt processus de 
planification communautaire mene a l'automne de 2004. Des representants d'un 
peu partout dans le secteur se sont rencontres pour etablir des plans 
communautaires en reponse aux besoins Iocaux et aux ecarts dans Jes services. 

Cadre strategique 
Le nouveau cadre strategique enoncera Jes principes directeurs de Ia prestation 
des services, !es objectifs des ensembles de services dans tout le continuum 
(c'est-a-dire, sante, education), Jes niveaux de soins et de programmes a 
I 'interieur du continuum de services, et Jes resultats qui seront definis et mesures a 
l'avenir. 

Le cadre servira de fondement a I'elaboration de norm es et de directives de 
service, ce qui permettra de developper davantage Jes mesures des resultats. Les 
normes de service et Jes mesures des resultats reposeront sur des donn6es · 
probantes et refleteront des pratiques nouvelles a l'appui d'un syste:me de services 
coordonne, equilibre et accessible. L'absence d'un cadre legislatif ou strategique a 
limite Ia capacite du ministere et des fournisseurs de services d'etablir de claires 
normes de service, des definitions des soins et de mesures des resultats a I' echelle 
du systeme. 

En 2005, le ministere et Sante mentale pour enfants Ontario (SMEO) ont entrepris 
des consultations conjointes au sujet du cadre aupres de toutes sortes 
d'intervenants. En aout 2005, le rninistere a distribue un document de fond traitant 
des questions Iiees au cadre a des fournisseurs de services et a des intervenants 
cles. De septembre a novembre 2005, le ministere a re9u de !'information devant 
!'aider a etablir le cadre.. Conjointement avec SMEO, le ministere a eu 
14 discussions dans la collectivite avec plus de 300 representants d'intervenants 
cles et de fournisseurs de services. II a egalement re9u 31 representations ecrites. 
Des discussions interministerielles se sont tenues entre des employes des 
ministeres des Services a l'enfance et a Iajeunesse, des Services sociaux et 
communautaires, du Procureur general, de I 'Education et de la Sante et des Soins 
de Iongue duree. 

Le rninistere continuera d'obtenir des conseils au sujet de Ia mise en reuvre du 
cadre et la formulation de normes et de directives fondees sur des donnees 
probantes par I' entremise de mecanismes de consultation interministeriels et 
externes. Le cadre devait etre divulgue au printemps 20068

• 

4.4 Audiences de 2006 du Comite 

Donnees et mesures des resultats 
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A compter de 2006-2007, tous Jes organismes finances qui ont concludes accords 
de licence devront utiliser les instruments BCFPI et CAFA11. 

Cadre strategique 
Ce document, qui sera publie au printemps de 2006, enoncera la vision, Jes 
principes directeurs et Jes objectifs des systemes et renferma une description 

. generale d'un continuum de services10
• 

Cadre strategique - Consultations , 
Une variete de themes a ete abordee durant les consultations portant sur le cadre 
strategique. Les employes du ministere ont fourni aux membres du Comite un 
apen;:u de ces themes. 

L'une des questions soulevees etait l'uniformite dans Jes attentes a I'egard de la 
prestation des services et la disponibilite de ceux-ci dans les collectivites. La 
collaboration et !'integration au niveau local etaient per9ues comme aidant a 
repondre aux preoccupations liees aux capacites, et a des questions comme la 
disponibilite de ressources, le besoin d'un acces coordonne et !'identification de 
continuums appropries de services. 

D'autres themes incluaient les listes et les delais d'attente et la necessite de se 
concentrer plus intensivement sur Jes besoins specialises des enfants consideres 
comme ayant Jes besoins Jes plus prononces. Une observation tres courante etait 
que tres souvent les fournisseurs s'occupent de clients qui ont des problemes de 
sante mentale multiples et concurrents et qui font intervenir plus d'un programme. 

La mention de questions au chapitre des ressources humaines (c'est-il-dire, le 
maintien des effectifs, le recrutement, les salaires) a donne lieu a un commentaire 
au sujet de la formation par des employes du ministere. Durant les consultations 
sur le cadre strategique, les participants ont precise qu'il est necessaire d'etre 
formes par l~s organismes qui les emploient. Les personnes ayant participe a 
I' etablissement des tableaux de planification dont ii etait question plus haut dans 
le present rapport ont parle du besoin de seances de forn:iation multidisciplinaires. 

Les employes du ministere voyaient la formation comme une responsabilite 
conjointe des bureaux regionaux et des organismes individuels. Les organismes 
ont besoin de savoir quelle est la formation necessaire pour pouvoir dispenser 
leurs services. Une fois que le cadre strategique et son continuum de services et le 
niveau de soins sont en place, le ministere devra jouer un role de leadership et 
definir Jes competences requises. Le Centre d'excellence participera a la creation 
des cours et a la definition des competences. II a deja amorce des seances de 
consultation professionnelle et clinique avec le personnel des organismes11 

• 

Renseignements supplementaires 
L'instrument BCFPI est utilise au moment de !'admission des clients par les 
organismes autorises de sante mentale pour enfants et adolescents, et par d'autres 
organismes qui dispensent des services de sante mentale. L'instrument CAFAS est 
un instrument clinique d' evaluation des resultats utilise par Jes cliniciens au debut 
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de la prestation des services et adifferents intervalles apres cela. Typiquement, !es 
services cliniques sont dispenses pendant plusieurs semaines ou mois apres 
I' admission. 

En mai 2006, 120 organismes utilisaient ala fois la BCFPI et la CAFAS, 
neufutilisaient uniquement la CAFAS et sept, uniquement la BCFPI12

• Le Comite 
a egalement appris que la publication du cadre strategique a ete reportee a 
l'autornne 2006 pour faciliter !'examen et la.formulation d'observations, par des 
experts de I' exterieur13

• 

Recommandations du Comite 

Le Comite recommande ce qui suit : 

1. Que le ministere des Services a l'enfance et a Ia jeunesse veille ace 
· que le continuum de services decoulant de son nouveau cadre 
strategique reponde aux besoins des collectivites, des parents et 
surtout des enfants, tout en assurant la plus grande transparence 
possible. 

II incombe au ministere de presenter au greffier du Comite, dans !es 
120 jours qui suivent le depot du present rapport devant I'Assemblee 
legislative, une reponse par ecrit acette recommandation. 

2. Que le ministere des Services a l'enfance et ala jeunesse soumette 
au Comite un rapport apropos des mesures des resultats etablis et a 
propos de la fiabilite des donnees de base pour !es programmes 
nouvellement finances et !es services fondamentaux defmis dans son 
nouveau cadre strategique, durant une comparution devant le Comite 
au printemps de 2007. 

5. LISTES D' ATTENTE 

5.1 Rapport annuel 2003 du verificateur 

La verification a permis de constater qu'il n'existe pas de normes en ce qui 
conceme l'acces aux services. A!'exception du programme pour Jes enfants 
,autistes, le ministere ne recevait pas, en regle generale, des renseignements sur Jes 
listes et Jes delais d'attente. Un examen des renseignements disponibles, effectue 
par le personnel du verificateur, a revele que !es delais etaient souvent longs. 

Le verificateur a recommande au ministere d'etablir des normes d'acces aux 
services et d'evaluer le degre d'observation de celles-ci. II preconisait egalement 
elaborer des strategies pour remedier aux situations lorsque !es delais sont trop 
longs1

4
• 
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5.2 Rapport de 2004 du Comite 

Le Comite a recommande que le ministere des Services I' enfance et la 
jeunesse 

• donne instruction ases bureaux regionaux, d'une part, de demander des 
renseignements sur !es listes d'attente aux organismes des regions qui relevent 
d'eux et, d'autre part, d'elaborer des listes d'attente consolidees pour !es 
services de sante mentale pour enfants fournis au nivea1.1 communautaires et 
en etablissement, afin que !es enfants ne figurent pas sur plusieurs listes; 

• exige que ses bureaux regionaux fournissent ason administration centrale, 
tous !es trimestres, des renseignements sur leurs listes d'attente consolidees; 

• enquete sur la faisabilite de mettre au point un systeme servant averifier que 
toutes !es listes d'attente sont exactes et refletent le nombre reel d'enfants qui 
attendent d'obtenir des services 5

1 • 

a a

5.3 Mise ajour de decembre 2005 du ministere. 

Le ministere collabore avec le Hospital for Sick Children et SMEO pour creer des 
donnees de base concemant !es delais d'attente actuels et pour determiner le 
fonctionnement des enfants et des families avant et apres le service. 

Le ministere et SMEO ont cree des rapports regionaux et provinciaux bases sur 
Jes donnees reunies par !es organismes au moyen de !'instrument BCFPI. SMEO 
a commence areunir des donnees au sujet des listes d'attente obtenues a!'aide de 
la BCFPI en 2004. Ce processus consiste notamment aelaborer des definitions 
claires concemant !es listes d' attente et aformer !es fournisseurs de services sur la 
fa9on de recueillir et de rapporter !'information. La BCFPI a la capacite de fournir 
des donnees critiques sur les « temps d'attente » lies aux services. Le rninistere 
conclut un contrat avec SMEO pour !'administration de la BCFPI. 

Les instruments BCFPI et CAFAS permettent egalement !'identification de 
donnees de base par rapport auxquelles on peut mesurer !es resultats au chapitre 
du rendement. Le premier rapport provincial renfermant !es donnees de base 
revele qu'en 2004, al'echelle de la province, le temps d'attente moyen pour !es 
clients admis etait de 36 jours. En 2004, la cote d'amelioration du fonctionnement 
des clients ala fin des services s'elevait a69,1 %. 

La collecte de donnees sur !es temps d'attente represente un· defi pour deux 
raisons : absence d'un code d'identification unique, ce qui fait qu'il est impossible 
de savoir si !es clients sont sur plusieurs listes d'attente, et manque de 
terminologie uniformisee pour un eventail de troubles et de conditions, clans le 
contexte desquels !es differents stades des services peuvent comporter chacun un 
delai d'attente. 

SMEO a effectue une analyse des donnees fournies par la BCFPI pour 2004 et a 
repere des differences clans !es definitions qu'il ya lieu de corriger afin de 
permettre au ministere d'obtenir des donnees exactes. En 2005-2006, SMEO a 
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collabore etroitement avec Jes organismes afin de formuler des definitions 
communes pour les differentes etafes de services dans le but d'accro'itre 
l'uniformite dans leur application1 

. 

5.4 Audiences de 2006 du Comite 

Les organismes varient en ce qui conceme leur taille et leur sophistication pour ce 
qui est de !'utilisation d'instruments comme laBCFPI et la CAFAS, et d'autres 
technologies. En 2005-2006, le ministere a collabore avec SMEO pour offrir une 
meilleure formation au personnel qui utilise !es instruments. On a simplifie le 
logiciel pour qu'il soit plus convivial et on a cree des communautes de pratique. 
Les employes du ministere trouvaient que les donnees de base contenues dans le 
rapport de 2004 n'etaient pas de bonne qualite. Ils etaienttoutefois confiants que 
!es donnees dans le rapport de 2005 seraient meilleures. 

Les membres du Comite ont appris que SMEO reunit Jes donnees recueillies a 
I' aide de la BCFPI sur une base trimestrielle. II communique egalement avec Jes 
bureaux regionaux par le biais de tableaux de planification des communautes de 

. 17
pratique . . 

Les listes d'attente continuent aetre gerees au niveau des organismes et au niveau 
regional. On a dit aux employes du rninistere que cette fa9on de proceder est 
appropriee pour trois raisons : le ministere ne possede pas une base de donnees 
adequate, la gestion au niveau local permet ala collectivite locale de fixer ses 
propres priorites, et ii y a un besoin croissant de jugements cliniques, que le 
ministere est incapable de fournir ou de commenter18

• 

Renseignements supplementaires 

On a obtenu des donnees sur Jes temps d'attente pour 92 des plus gros organismes · 
de sante mentale pour enfants et adolescents dans la province. On Jes a ensuite 
epurees et analysees pour creer des donnees de base sur !es delais d'attente au 
cours de l'annee civile de 2005. 

, Le temps d'attente moyen pour 12 276 clients diriges et admis aux services 
etait de 44 jours. 

• 7 165 clients (58 %) ont obtenu des services dans le mois qui a suivi 
I'aiguillage. 

• Dans ce secteur, la pratique veut que Jes clients ayant Jes besoins Jes plus 
prononces obtiennent des services le plus rapidement possible. 

• Le delai d' attente moyen pour 8 3 72 clients aiguilles en 2004 et 2005 et 
attendant toujours d'obtenir des services au 31 decembre 2005 etait de 
170 jours civils. 

Les donnees concemant Jes delais d'attenksont partagees avec Jes organismes et 
avec Jes bureaux regionaux et I' administration centrale du ministere pour assurer 
une surveillance continue et pour guider la prise de mesures ou d'interventions 
correctrices, selon le besoin. 
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Le ministere considere que !'information concemant les delais d'attente est un 
indicateur plus approprie aux fins de la planification que I 'information concemant 
les listes d'attente. Ce demier type de renseignements ne fait aucune distinction 
entre !es personnes qui viennent d'etre aiguillees vers !es services et cell es qui 
attendent depuis longtemps. 

La BCFPI est utilisee pour surveiller les delais d'attente et pour obtenir un profit 
des enfants et des adolescents diriges vers les services de l'organisme, .aux 
niveaux regional et provincial. Les services cliniques mesures par la CAFAS sont 
foumis plusieurs semaines ou mois apres !'admission 19

. 

Recommandations du Comite 

Le Comite reconnaft qu'il ya des differences au niveau regional et entre les 
organismes dans la prestation des services de sante mentale pour enfants. Dans un 
meme temps, ii reconnait la necessite d'uniformite dans la maniere dont la 
demande pour ces services est enregistree. 

Le Comite presente done les recommandations suivantes : 

3. Que le ministere des Services al'enfance et ala jeunesse soumette 
au Comite un rapport sur le modele qu'il a mis au point et qui doit 
etre utilise par !es organismes et !es bureaux regionaux afin d'assurer 
l'uniformite du processus d'enregistrement des donnees concernant 
!es delais et !es listes d'attente. Le Comite demande au ministere de lui 
fonrnir une copie du modele avant sa comparution devant lui au 
printemps de 2007. 

4. Que le ministere des Services al'enfance et ala jeunesse fournisse 
au Comite des eclaircissements concernant Ia phrase« 7 165 clients 
(58 %) out obtenu des services dans le mois qui a suivi l'aiguillage » 
pins haut. 

5. Que le ministere des Services al'enfance et ala jeunesse soumette 
au Comite un rapport sur !es resultats obtenus apres la publication 
d'un deuxieme rapport sur les donnees de base, surtout en ce qui 
concerne !es delais d'attente et !es mesures des resultats. 

6. .Que le ministere des Services al'enfance et aIa jeunesse veille ace 
qu'il obtienne et et surveille regulierement !es donnees concernant !es 
listes et delais d'attente. 

II incombe au ministere de presenter au greffier du Comite, dans !es 
120 jours qui suivent le depot du present rapport devant I'Assemblee 
legislative, une reponse par ecrit acette recommandation. 
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. 6. SYSTEMES D'INFORMATION 

6.1 Rapport annuel .2003 du verificateur 

Systeme d'information tinanciere et sur Ies services 
Un nouveau systeme d'information de gestion pour examiner !es donnees 
financieres annuelles et trimestrielles a ete mis en reuvre en aout 1998. La 
verification a fait ressortir que le ministere ne se servait pas du systeme pour 
savoir si le financement se faisait de fa<;:on uniforme dans toute la province ou si 
!es services fournis par !es organismes representaient une utilisation optimale des 
ressources. Dans les cas ou le ministere se servait de ce genre d'analyse, le 
systeme etait d 'une utiHte limitee. 

Systeme d'information du programme pour enfants autistes 
Le ministere a mis. au point en 2000-2001 un systeme d'information sur les fonds 
et !es clients applicable aux neufprogranunes regionaux pour enfants autistes. 
L'information sert a elaborer de nouvelles politiques. La verification a precise 
qu'il foumit uniquement de !'information consolidee a l'echelle de la province et 
que les employes du ministere ont affirme qu'ils n'etaient pas sfus de !'exactitude 
de l'information ou si elle etait complete20

• 

6.2 Rapport de 2004 du Comite 

Le Comite a recommande que le ministere des Services a l'enfance et a la 
·jeunesse 

• Jui presente, au cours de I' annee qui suit le depot de son rapport, un compte 
rendu sur la mise en reuvre d'un service d'information compatible qui permet 
de suivre les renseignements financiers et sur les services a l'intention de 
toutes Jes personnes qui interviennent dans la prestation de services de sante 
mentale pour enfants; 

assure, au personnel de ses bureaux regionaux, la formation necessaire pour • 
faire du systeme d'information du progranune pour Jes enfants autistes un 
outil plus utile et plus fiable; 

veille ace que le systeme d'information du progranune pour les enfants • 
autistes re<;:oive un niveau de financement suffisant afin que !es employes des 
organismes au niveau regional et au ministere puissent entrer les donnees et y 
acceder, avec efficacite et efficience21 

• 

6.3 Mise ajour de decembre 2005 du ministere 

Telechargement des dossiers 
Le ministere prevoyait d'ameliorer le telechargement des mises ajour a Ia fin du 
printemps de 2006 afin de permettre le transfert automatise des donnees 
contenues dans Jes tableurs Excel des organismes au Systeme d 'information sur Ia 
gestion des services (SIGS) du ministere. L'initiative devait faciliter le partage 
d'information entre les organismes et le ministere et ameliorerait egalement 
!'exactitude et la fiabilite des donnees du SIGS en reduisant le risque d'erreurs 
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humaines que presentait la pratique en vigueur d'entrer Jes donnees 
manuellement. 

Outils d'assurance de la qualite des outils 
En fevrier 2005, le ministere a mis en reuvre d'autres methodologies et 
instruments de qualite et d'assurance de la qualite des donnees pour ameliorer 
l'integralite des donnees saisies dans le SIGS. Ces instruments incluaient un 
protocole d'approbation ameliore exigeant !'approbation, au niveau du directeur, 
des donnees cumulatives depuis le debut de l'exercice et la production de rapports 
sur Jes exceptions et ecarts permettant d'examiner Jes donnees de fa9on plus 
approfondie et de valider leur exactitude. 

Communication de pratiques de gestion 
La formation sur le SIGS s'etait amelioree et continuait de s'ameliorer. En plus de 
la formation sur !'utilisation du SIGS, le ministere eduquait Jes employes apropos 
des pratiques de gestion et financieres validees appuyees par le SIGS. Grace a ' 
cette formation, Jes employes etaient mieux en mesure de reperer Jes problemes 
lies a la qualite des donnees et a Jes eliminer promptement et efficacement. 

La formation amelioree completait Jes efforts deployes continuellement par le 
rninistere pour transmettre Jes pratiques de gestion et financieres via le Business 
Managers Network, un reseau officiel des gestionnaires operationnels constitues 
des gestionnaires des finances et des operations au niveau regional et a 
!'administration centrale, qui facilitait !'adoption de pratiques et de decisions de 
gestion coordonnees et uniformes. 

Ameliorations/ajouts aux SIGS 
Un certain nombre d'ameliorations faisant suite au Rapport annuel 2003 du 
verificateur ont ete mises en amvre. Elles incluaient un nouveau plan comptable 
inclus au SIGS au moment de la creation du ministere. En avril 2004, on a recode 
le SIGS afin qu'il puisse etre utilise avec le Systeme integre de gestion de 
!'information financiere (SIG IF) et la nouvelle structure de fournisseurs du 
m1mstere· · , 22 . 

6.4 Audiences de 2006 du Comite 

Les employes du ministere ont signale qu'ils avaient pris plusieurs mesures pour 
s'assurer que leurs systemes d'information fournissaient de !'information 
suffisamment detaillee, pertinente et exacte afin de fermettre la surveillance du 
rapport cmlt-efficacite de la prestation des services2 

. 

Tandis que le principal systeme d'information est le SIGS, Jes employes ont parle 
de leur·dependance a l'egard de la relation hierarchique « traditionnelle » en vertu 
de laquelle I 'information provenant du terrain est envoyee aux bureaux regionaux. 
Ils estimaient que toute i:rreur survenant dans !'information ainsi communiquee 
serait reglee par le telechargement subsequent des donnees a la base de donnees 
du SIGS. 
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Les employes, et plus particulierement ceux clans les bureaux regionaux 
travaillant aux services financiers et de gestion des contrats, ont rec;:u une 
formation pour qu'ils comprennent bien !es attentes et les exigences en ce qui 
concemait les donnees sur le terrain. On a fait des efforts pour clairement definir 
!es elements de donnee. On a ameliore et uniformise !es normes de description des 
services, dont un grand nombre n'avaient pas ete revisees depuis dix ans2 

• 

Renseignements supplementaires 

Depuis !es audiences, le Comite a appris que quelque 3 millions de dollars du 
budget de 2005-2006 du ministere (environ 0,09 %) servaient a financer ses 
systemes de technologie de l'information25

. 

Le Comite a appris egalement que le ministere a utilise le SIGS pour gerer la 
majorite des fonds affectes aux paiements de transfert et s'elevant a 2,9 milliards 
de dollars en 2005-2006. Plusieurs mesures ont ete prises pour ameliorer la 
qualite des donnees clans le SIGS et consistaient notarnment : 

• a ameliorer le telechargement electronique des fichiers de presentation en 
Excel; 

• a ameliorer la qualite des donnees et !es instruments d'assurance de la qualite, 
comprenant un protocole d'approbation, au niveau des directeurs regionaux, 
des rapports cumulatifs depuis le debut de I' annee; 

• a automatiser !es rapports sur Jes ecarts et Jes exceptions du SIGS destines aux 
employes regionaux. 

En novembre 2005, le rninistere a mis sur pied une equipe qu'il a chargee 
d'examiner le cycle de gestion des paiements de transfert, ainsi que !'application 
SIGS. La phase 1 du projet incluait un examen des processus du programme 
budgetaire en Excel appliques ace moment-la, des possibilites d'automatisation et 
de !'interface du SIGS. L'equipe a examine 6galement !es principales pratiques et 
Jes principaux modeles de gestion des paiements de transfert utilises clans d'autres 
administrations et des recommandations visant a ameliorer le processus de gestion 
de ces paiements. Un rapport final a ete publie )e 31 mars 2006. 

Le ministere examine Jes recommandations contenues clans le rapport et envisage 
la prise d'eventuelles mesures, et notamment d'apporter uncertain nombre 
d'ameliorations a court et a plus long terme au processus de gestion pour· 
renforcer la gestion des contrats et l'imputabilite au chapitre des paiements de 
transfert26

. 

Recommandation du Comite 

Le. Comite est encourage par Jes initiatives amorcees par le ministere en ce qui 
conceme !es systemes d'information. 

Par consequent, le Comite recommande ce qui suit : 
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7. Que le ministere des Services al'enfance et aIa jeunesse foumisse 
une mise ajour sur Jes systemes d'information au moment de sa 
comparution devant le Comite au printemps de 2007. 

7. REPONSE DU MINISTERE AU RAPPORT DE L'EXAMEN DU PIIP 

Le 8 avril 2004, le Comite a adopte une motion demandant au verificateur 
d'effectuer un examen du Programme intensif d'intervention precoce (PIIP) 
aupres des enfants autistes. Un rapport des resultats de cet examen a ete pub lie le 
4 novembre 2004 27

• Le 18 novembre de la meme annee, Jes representants du 
ministere des Services ii I' enfance et ii la jeunesse ont comparu devant le Comite 
pour parler des constatations et recommandations du verificateur28 

. 

Une mise ii jour au sujet des engagements et initiatives du ministere depuis la 
publication de !'examen du verificateur a ete fournie enjanvier 2006 au Comite, 
avant la tenue de ses audiences. Durant !es audiences, le Comite a pose des 
questions aux employes du ministere ii propos de quatre des recommandations du 
verificateur29

• 

Renseignements supplementaires 

Au 31 mars 2006, 343 enfants attendaient d'etre evalues et 753 attendaient de 
commencer ii beneficier de services de therapie comportementale intensive30

• Les 
depenses prevues par le ministere au chapitre des paiements de transfert destines 
au portefeuille de l'autisme en 2005 et en 2006 etaient de 95,168 millions de 
dollars. Les depenses reelles provisoires s'elevaient ii 95,064 millions de dollars31 

. 

7.1 Ententes contractuelles directes avec les organ is mes 

Le verificateur recommandait que le ministere 

envisage de conclure une entente contractuelle 
directe avec chaque organisme qui fournit des 
services dans le cadre du Programme intensif 
d'intervention precoce aupres des enfants 
autistes32

• 

Mise ajour de janvier 2006 du ministere 

Dans le cadre de reunions regulieres avec !es principaux fournisseurs de services, 
on a explore !es pratiques en vigueur et !es defis que presentaient !es modeles de 
prestation des services fournis, y compris le modele de sous-traitance. A!'issue de 
ces discussions, le ministere a decide de continuer ii appliquer le modele de 
sous-traitance utilise tout en continuant ii examiner des ameliorations permettant 
d'accroitre le respect des exigences de surveillance et redditionnelles. 

Projet des documents budgetaires ayant trait aux paiements de transfert · 
Les documents budgetaires ayant trait aux paiements de transfert utilises par Jes 
fournisseurs de services finances au moyen de tels paiements sont mis ii jour 
annuellement. Chaque ensemble de documents precise !es services ii foumir, 
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renferme de !'information financiere et decrit les attentes du ministere au chapitre 
du rendement et de la surveillance. 

En automne 2004, le ministere a cree un groupe de travail et l'a charge 
d'examiner les documents qui ont trait au.programme d'intervention aupres des 
enfants autistes pour ameliorer leur clarte, uniformite et pertinence. Les 
changements reduisent au minimum le risque d'une interpretation erronee des 
documents par Jes fournisseurs et permettent au ministere de faire une meilleure 
utilisation des donnees a la fois au niveau regional et au niveau provincial pour 
surveiller les progres realises dans le cadre de ce programme par rapport aux 
objectifs fixes. · 

Le groupe de travail s'est reuni en automne 2005 pour examiner !'ensemble des 
documents pour 2005-2006. On a apporte quelques changements additionnels 
concernant la capacite de compte rendu des fournisseurs des services pour 
clarifier davantage le nouvel element de donnee inclus en 2004 definissant les 
enfants ayant termine les services intensifs et beneficiant de services de transition. 
Le groupe continuera de se rencontrer annuellement33 

• 

Audiences de 2006 du Comite 

Le ministere a tente de tenir compte du besoin de fournisseurs de services au 
niveau local. Les fournisseurs regionaux decident de l'orientation generale du 
programme, ainsi que de la formation a assurer et du lien administratif a etablir 
avec le bureau regional. Les sous-traitants suivent une formation et ont la meme 
aptitude afournir le service. Le ministere a egalement tente de clarifier la relation 
entre le fournisseur primaire des services et Jes sous-traitants afin que la relation 
hierarchique soit plus claire. Au bout du compte, ce sont les fournisseurs 
regionaux de services qui doivent rendre compte de la qualite et du volume des 
services. Ils ont de claires obligations a l' egard des sous-traitants pour ce qui est 
de la prestation des services34

. 

Renseignements supplementaires 

Le rilinistere, de concert avec les employes aux bureaux regionaux, a examine les 
pratiques appliquees, les options et les impacts des methodes changeantes de 
prestation de services, y compris de la sous-traitance. Suite a c_et examen, il a 
decide de maintenir le modele de sous-traitance en vigueur tout en continuant a 
examiner des ameliorations qui poun:aient accroitre le respect des exigences de 
surveillance et des obligations redditionnelles. 

Les processus contractuels du ministere aident a assurer l'imputabilite 
relativement aux paiements de transfert. Les contrats de service conclus avec des 
fournisseurs individuels exigent et permettent de surveiller le respect de 
I' obligation de rendre compte. Les contrats decrivent les elements du financement 
duministere (c.-a-d. les exigences de compte rendu budgetaire et financiere, les 
services a assurer dans le cadre du programme et les resultats prevus, et les 
volumes prevus de services). Le processus contractuel sert a fixer des objectifs 
pour Jes services au moyen de negociations avec les fournisseurs. II reunit 
egalement de !'information detaillee sur le rendement, sur une base trimestrielle. 
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Le but est de faire en sorte que les organismes gerent bien les ressources et que les 
fonds soient utilises de fac;:on optimale. 

De nouvelles annexes de description des services ont ete creees pour les 
documents budgetaires de 2006-2007: Elles portent tout particulierement sur les 
services afournir. Les nouvelles annexes exigent egalement que les fournisseurs 
dressent des plans pour la realisation des objectifs approuves lies aux services. 

Les modalites et conditions du contrat de service finance au moyen des fonds 
verses sous forme de paiements de transfert incluent une disposition de non. 
transfert des services. I1 faut obtenir une approbation ecrite prealable de la 
province pour confier !es services aune autre partie. La province peut decider de 
son propre chef de ne pas accorder une telle approbation ou de l' accorder sous 
reserve des conditions qu'elle juge necessaire. 

Chaque bureau regional a un surveillant de programme qui se voit confier la 
responsabilite principale pour le portefeuille des services pour enfants autistes. 
Cette personne inspecte, surveille et conseille les fournisseurs en executant une . 
variete de fonctions, qui incluent : 

• la negociation des budgets et des contrats de servi_ce; 

• !'analyse de !'information financiere ayant trait au programme contenue dans 
les rapports trimestriels soumis par les fournisseurs, en la comparant aux 
attentes enonces dans le contrat de service; 

• I' analyse du rendement financier du fournisseur; 

• la conduite d'enquetes sur de graves incidents ou plaintes; 

• un contact regulier35 
. 

Recommandation du Comite 

Le Comite recommande : 

8. Que le ministere des Services al'enfance et ala jeunesse envisage 
!'option de conclure une entente contractuelle directe avec les 
organismes qui fournissent des services dans le cadre du Programme 
intensif d'intervention precoce aupres des enfants autistes. 

II incombe au ministere de presenter au greffier du Comite, dans les 
120 jours qui suivent le depot du present rapport devant l'Assemblee 
legislative, une reponse par ecrit acette recommandation. 

7.2 Variations dans les couts entre les fournisseurs de services 

Le verificateur a recommande que 

lorsque les couts de services similaires varient 
considerablement dans le temps chez ou entre 
des fournisseurs individuels de services, le 
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ministere des Services a l'enfance et a la 
jeunesse devrait determiner Jes raisons de ces 
ecarts et, lorsque c'est necessaire, prendre des 
mesures correctrices36

. 

Mise ajour de janvier 2006 du minisiere 

Le ministere a lance le projet d'analyse des c01lts en mars 2005. Le projet utilise 
un modele reposant sur la methode des c01lts par activite qui est confonne aux 
lignes directrices du ministere des Finances sur I'etablissement des couts des 
services gouvemementaux. Le modele examine le cout pour la province du 
programme d'intervention pour enfants autistes (PIEA). 

Durant la premiere phase du projet, le ministere a collabore avec Jes 
trois principaux fournisseurs de services qui avaient ete examines dans le rapport 
special du verificateur general. La premiere etape consistait a definir Jes fonctions 
de base du PIEA (c.-a-d. services d'adrnission, determination de l'admissibilite, 
soutiens a la famille et a I' enfance, services du PIIP, services de soutien a la 
transition). La deuxieme etape etait la creation d'un outil d'analyse des couts qui 
pennet aux fournisseurs des services d'assigner des donnees financieres et liees 
aux services a chaque fonction de base. Pour mettre a I' essai I'outil, Jes 
trois principaux foumisseurs de services ont reuni Jes meilleures donnees de ce 
genre dont ils d1sposaient pour 2003-2004. Ce projet a pennis de definir Jes 
ameliorations qu'il avait lieu d'apporter afin que l'outil puisse etre utilise 
uniforrnement par I' ensemble des fournisseurs dispensant des services a des 
enfants autistes. 

Le ministere revise l'outil d'analyse des couts en se fondant sur ce qu'il a appris 
du projet pilote et pour evaluer la possibilite de l'appliquer aux autres fournisseurs 
de services pour enfants autistes. II exarninera Jes donnees reunies afin de cemer 
Jes ecirrts dans Jes couts, d'etablir des donnees de reference pour !'ensemble des 
couts lies aux fonctions, d'etudier Jes donnees par rapport a des indicateurs de la 
qualite du service et de prendre toute mesure correctrice necessaire. L'etendue du 
projet se limite a une comparaison des donnees ayant trait au cout des extrants des 
programmes. II ne porte aucunement sur la qualite du service ni sur l'efficacite 
des programmes37• · 

Audiences de 2006 du Comite 

On a mentionne Jes ecarts .dans Jes couts qui surviennent dans Jes regions 
proprement dites et entre celles-ci. Les membres du C<;imite ont egalement appris 
que des modifications ont ete apportees a l'outil d'analyse des couts. Le rninistere 
a infonne I' ensemble des foumisseurs de services que I' outil sera diffuse dans un 
proche avenir. On s'attendait a recevoir des reponses au cours des six mois 
subsequents38 

. 
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7.3 L'option de services directs par opposition a!'option de 
financement direct 

Le verificateur a recornmande que le ministere 

evalue officiellement !es avantages et !es 
inconvenients relatifs des options de services 
directs et de financement direct et determine si 
la combinaison actuelle d'options selectionnees 
facilite la prestation de services au plus grand 
nombre d'enfants39

• 

Les parents ont le choix d'obtenir des services de programme d'un foumisseur 
finance par le ministere (!'option de services directs - OSD) ou d'un foumisseur 
qualifie dans le secteur prive (!'option de financement direct- OFD). Dans le 
cadre de l'OSD, !es instructeurs therapeutes sont recrutes et remuneres par 
l'organisme de prestation de services, qui foumit egalement des services 
secondaires tels que la formation des parents. En vertu de l'OFD, !es parents 
concluent un arrangement de financement avec le principal foumisseur de 
services dans leur region. (L'OFD n'est pas disponible dans la region du Nord40

.) 

Quatre fois par an, ils rei,oivent des fonds pour le prochain trimestre, fonds qui 
sont calcules par la multiplication d'un taux horaire avec le nombre d'heures de 
programme precises dans le plan de service de leur enfant. Certains services 
auxiliaires sont fournis par l'organisme principal, mais d'autres ne le sont pas. 
Ceux qui ne sont pas fournis ne sont generalement pas finances 41

. Les evaluations 
initiales sont effectuees par des foumisseurs retenus aux fins de l'OSD, peu 
importe I' option de financement .choisie par la suite par le ou Jes parents42

• 

Mise ajour de janvier 2006 du ministere 

Le projet d'analyse des couts dont ii est question au point 6.2 repond a cette 
recornmandation43 

. 

Audiences de 2006 du Comite 

Le projet d'analyse des couts constitue la premiere activite entreprise par le 
ministere pour examiner !es differences cles entre l'OSD et l'OFD. Tandis que 
!'analyse a ete recornmandee par le verificateur, la question de la difference dans 
Jes couts avait ete soulevee !ors de discussions avec Jes fournisseurs de services et 
Jes parents. (Environ un tiers des parents choisissent l'OFD44

.) 

Aux fins de ]'analyse, on a identifie et defini Jes elements cles des services 
assures en vertu de l'OSD et de l'OFD (c.-a-d. l'admission, !'evaluation, Jes 
services du PIIP en tant qu'entite distincte, Jes services de soutien aux parents). 
On a determine Jes couts de base des deux options, en I' absence d' activites 
d'administration du programme et d'autres facteurs. (Le ministere n'a pas fait 
abstraction des heures de service perdues 45

.) 

L'analyse preliminaire a revele que le cout horaire de l'OSD etait aux alentours 
de 36 $, tandis que le cout horaire de l'OFD s'elevait a environ 33 $. Le ministere 
souhaite mettre a jour cette. information puisque Jes chiffres utilises datent de 
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2003-2004. 11 souhaite egalement etendre !'analyse aux six autres fournisseurs de 
services. 

Suite a l'inclusion de l'ensemble des foumisseurs de services etune analyse plus 
poussee des couts des soins, les membres du Comite ont ete informes du fait que 
le ministere devra prendre des decisions sur la fa9on d 'uniformiser son approche 
pour les deux options afin d'assurer la disponibilite des meilleurs services 
possibles. Les employes du ministere se sont engages a prendre en consideration 
les situations ou les couts de la prestation des services par le biais de l'OFD 
s'averent superieurs ace que peuvent se permettre !es parents46

• 

Allocation budgetaire en 2004-2005 
On a demande aux fonctionnaires du ministere pourquoi 2, 7 millions de dollars 
avaient ete transferes des services du PIIP au Programme de bien-etre de 
l'enfance en 2004-2005 alors qu'il y avait des enfants sur la liste d'attente en vue 
d'un traitement et que d'autres attendaient d'etre evalues pour etablir s'ils etaient 
admissibles aux services du PIIP. La somme de 2, 7 millions de dollars etait 
decrite comme µn solde non depense dans le contexte du montant additionnel de 
10 millions de dollars attribue a des programmes en 2004-2005. Les fonds 
n'avaient pas ete depenses a la fin de l'annee. Le ministere a decide de l'attribuer 
au Programme de bien-etre de I'enfance, un programme adopte par voie 
legislative47 

• 

Des problemes de capacite ont ete cites comme la principale raison pour !es choix 
faits en 2004-2005. Les depenses liees aux services du PIIP etaient surveillees de 
tres pres en 2005-2006. Virtuellement toute !'allocation attribuee durant cette 
annee financiere sera depensee de la maniere prevue48 

• 

Renseignements supplementaires 

Le ministere a foumi au Comite des donnees plus detaillees concemant les 
resultats de !'analyse preliminaire des couts horaires de l'OSD et de l'OFD. Dans 
le cadre du projet, on a utilise un modele reposant sur la methode des couts par 
activite conforme aux lignes directrices du ministere des Finances sur 
l'etablissement des couts des services gouvemementaux. Un gabarit a pennis au 
ministere de reunir des donnees detaillees concemant les aspects financiers et lies 
aux services pour ce qui etait des fonctions de base des services directs assures 
dans le cadre duPIEA (c.-a-d., services d'admission et determination de 
l' admissibilite). 

Les donnees preliminaires reposaient sur les meilleures donnees financieres et 
liees aux services disponibles pour 2003-2004 fournies par les trois principaux 
fournisseurs de services pour enfants autistes. Le gabarit etait con9u pour reunir 
les couts les plus comparables lies aux services directs assures au moyen des deux 
modeles de prestation. 

En plus des couts moyens, !es donnees preliminaires ont revele que !es couts de 
I'administration centrale relativement aux fournisseurs etaient dans les limites de 
la ligne directrice du ministere qui prevoyait qu'ils devaient correspondre a IO % 
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du budget total du PIEA en 2003-2004. Les donnees preliminaires ont egalement 
montre que 21 % en moyenne du cout total du PIEA pouvait etre attribue a 
I' administration du programme. Dans le gabarit pilote, !es couts administratifs 
incluaient la gestion globale des services cliniques et des programmes, !es 
services administratifs, !es services de technologie de !'information relies tout 
particulierement ades programmes, !es heures de travail du personnel et !es couts 
connexes non relies aun enfant particulier (p. ex., formation). 

On recueillera des donnees provinciales pour 2005-2006 des neufprincipaux 
fournisseurs de services a!'aide d'un gabarit revise de determination des couts. 
Cette information permettra au ministere d'examiner !es ecarts clans !es couts clans 
le temps et parmi !es foumisseurs de services49

. 

Recommandation du Comite 

Le Comite recommande : 

9. Que le ministere des Services al'enfance et ala jeunesse effectue 
une comparaison des couts, revisee et tenant compte de tons les 
facteurs, eutre les options de services directs et de financement direct 
et presente les resultats de cette evaluation au Comite. 

II incombe au ministere de presenter au greffier du Comite, dans les 
.120 jours qui suivent le depot du present rapport devant I'Assemblee 
legislative, une reponse par ecrit acette recommandation. 

7.4 Heures de service perdues 

Le verificateur recommandait que le ministre 

obtienne et evalue regulierement le nombre des 
heures de service perdues par fournisseur de 
services, prenne !es mesures correctrices 
necessaires pour reduire au minimum !es heures 
perdues et reevalue sa pratique de permettre aux 
foumisseurs de services de garder !es fonds pour 
!es heures de service non assurees en vertu du 
modele des services directs50

. 

Mise. ajour de janvier 2006 du ministere 

Le ministere reconnait que, pour differentes raisons, certains enfants ne 
beneficient pas de toutes !es lieures de service recommandees cliniquement. On a 
tenu plusieurs reunions avec !es principaux fournisseurs de services pour discuter 
des raisons de ces heures de service annulees et pour trouver des fas:ons d'en 
reduire le nombre. 

Tous !es principaux fournisseurs de services ont adopte des programmes ou des 
procedures pour reduire le nombre d'heures annulees acause d'un manque de 
personnel. En voici certains exemples : 
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• instaurer un regime centralise de prestation des services ou Jes ratios entre le 
personnel et Jes enfants permettent une reaffectation plus souple des 
employes; 

• adopter des programmes de mieux-i;tre du personnel pour reduire la 
transmission de maladies; 

• adopter des politiques pour mieux repartir Jes vacances du personnel et 
coordonner Jes jours de formation prevus par l'organisme. 

Les principaux fournisseurs de services font des efforts pour ameliorer Jeur 
capacite de surveiller Jes annulations it cause de !'absence d'employes ou la 
non-disponibilite des enfants. Le rninistere continuera de collaborer avec eux pour 
surveiller la fa9on dont des programmes permettent de reduire le nombre des 
heures de service annulees51

. 

Audiences du Comite 

Le ministere n'a pas change sa politique concetnant Jes heures de service perdues. 
Alors que le moment de !'adoption d'une methode plus normalisee pour 
I' ensemble des regions approche, Jes employes du rninistere se sont engages it 
examiner la possibilite d'adopter une definition des heures de service perdues. 
Toute definition devrait inclure des lignes directrices raisonnables s'adressant aux 
organismes et un processus d'imputabilite. Le principe serait que si des heures 
sont perdues sans que ce soit la faute du parent ou de l'enfant, le ministere fera 
son possible pour rattraper le temps perdu, si possible. On a demande aux 
organismes de surveiller Jes heures de service perdues, mais le ministere ne re9oit 
pas regulierement ces donnees52

. 

Recommandation du Comite 

Le Comite recommande : 

10. Que le ministere des Services l'enfance et it la jeunesse surveille le 
nombre des heures de service perdues. Le Comite s'attend ace que 
lorsque les heures de service sont perdues pour des raisons echappant 
au controle de l'enfant, le ministere veille a ce que les heures soient 
rattrapees ou que les fonds s'y rapportant soient recouvres. 

II incombe au ministere de presenter au greffier du Comite, dans les 
120 jours qui suivent le depot du present rapport devant l' Assemblee 
legislative, une reponse par ecrit a cette recommandation. 

7.5 Evaluation du PIIP/PIEA 

Mise ajour de janvier 2006 du ministere 

Dans Jes reponses fournies par le ministere aux recommandations du verificateur 
au sujet de la comparaison de l'OSD et l'OFD et au sujet des heures de service 
perdues, ii etait fait mention d'Adrienne Perry, de l'Universite York. On l'avait 
engagee it contrat pour effectuer une analyse de !'information historique obtenue 
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durant des consultations avec !es fournisseurs de services. L'examen effectue par 
Mme Perry consistait a evaluer systematiquement !'information pouvant etre 
obtenue des fournisseurs de services regionaux au sujet d'enfants ayant participe 
au PIEA, depuis la creation de ce programme. Le but etait de produire un profil 
descriptif des enfants, de leurs progres et des facteurs pouvant etre associes a ces 

53progres . · · 

Audiences du Comite 

Mme Perry avait ete engagee a contrat pour effectuer un examen retrospectif, 
semblable au travail fait pour le Surrey Place Centre, dans le cadre duquel on a 
identifie 89 enfants pour lesquels ii y avait des donnees ayant trait a I' admission, 
des donnees cliniques et des donnees concernant leur renvoi. Le centre, avec 
!'aide de Mme Perry, a procede a une evaluation exhaustive des resultats des 
programmes du point de vue des enfants et du point de vue clinique. Ce processus 
incluait egalement des discussions avec !es parents. 

Dans le cadre du projet du ministere, Mme Perry a procede a un echantillonnage 
d'environ 400 cas a l'echelle de la province. La collecte des donnees avait ete 
amorcee; !es cas pour lesquels le ministere avait des donnees pertinentes etaient 
en voie d'etre identifies (c.-a-d. information concernant !'admission, rapports 
cliniques et donnees concernant !es renvois ou la transition)54

. 

Renseignements supplementaires 

Apres !es audiences, le ministere a fait savoir qu'etant donne que le travail 
accompli par Mme Perry etait un examen retrospectif de donnees existantes, ii 
n'etait pas possible de faire participer !es parents a son evaluation. On examinait 
!es donnees existantes concernant certaines mesures ayant trait a la famille dans le 
cadre de I' examen, dont I' etendue empeche la collecte de nouvelles donnees ou de 
nouveaux renseignements. Le ministere a !'intention d'effectuer une evaluation du 
programme. Les families pourront participer a ce processus55

. 
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